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DOMIA GROUP 
Société anonyme au capital de 2 107 258,70 euros  
Siège social : 7, rue de la Baume – 75008 PARIS 

349 367 557 RCS PARIS 
La « Société » ou « DOMIA » 

________ 

 
AVIS AUX ACTIONNAIRES 

 
Augmentation du capital social avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires par 

émission d’actions nouvelles 

 
Objet de l’insertion : la présente insertion a pour objet d’informer les actionnaires de la Société de l’émission avec 
maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires de l’émission de 10 536 294 actions ordinaires nouvelles 
au prix unitaire de 0,28 €, soit 0,05 € de valeur nominale et 0,23 € de prime d’émission, soit pour un montant nominal 
total de 526 814,70 € 
 
Caractéristiques de la Société 

 
Dénomination sociale : DOMIA GROUP 
 
Forme de la Société : société anonyme 
 
Montant du capital social : 2 107 258,70 euros, avant réduction du capital à zéro par imputation à due concurrence des 
pertes réalisées par la Société 
 

Adresse du siège social : 7, rue de la Baume – 75008 Paris 
 
Numéro d’identification : 349 367 557 RCS Paris 
 
Objet social : toutes prestations de services à la personne à domicile en mode mandataire et prestataire, quel qu’en soit 
le domaine, l’objet ou le bénéficiaire (personne physique) ; plateforme de services à la personne ; et ce directement ou 
indirectement, par la voie notamment de prise de participation directe ou indirecte, par tous moyens, dans toutes 
entreprises, activités ou opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières, pouvant se 
rattacher à l’activité définie ci-dessus, la gestion de ces participations et les prestations de services d'administration, de 
marketing, et autres à ces entreprises 
 
Date d’expiration normale de la Société : 31 janvier 2088 
 
Catégories d’actions émises : la Société n’a émis qu’une catégorie d’actions à savoir des actions ordinaires. La Société 
n’a pas émis de valeurs mobilières donnant accès au capital. 
 
Avantages particuliers : néant 
 
Conditions d’admission aux assemblées générales et d’exercice du droit de vote  : les assemblées générales sont 
convoquées et délibèrent dans les conditions fixées par les dispositions légales et réglementaires. Les assemblées 
générales sont réunies au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation. Les assemblées générales 
peuvent avoir lieu de façon dématérialisée et peuvent être tenues exclusivement par visioconférence ou par des moyens 
de télécommunication permettant l'identification des actionnaires, à l'initiative de l'auteur de la convocation. Un ou 
plusieurs actionnaires représentant au moins 5% du capital social peut toutefois s'opposer à ce mode de consultation, 
pour les assemblées générales extraordinaires uniquement. 
 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit d’assister aux assemblées générales et de 
participer aux délibérations personnellement ou par mandataire ou en votant par correspondance ou à distance, par voie 
électronique, dans les conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires. Le droit de participer aux 
assemblées est subordonné à l’inscription des actions au nom de l’actionnaire deux jours ouvrés au moins avant la 
réunion de l’assemblée, à zéro heure, heure de Paris. Un actionnaire peut se faire représenter aux assemblées par un 
autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité. 
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Chaque action donne droit à une voix. 

 
Droit de vote double : néant 
 
Clauses statutaires restreignant la libre cession des actions : néant 
 
Dispositions relatives à la répartition des bénéfices, à la constitution des réserves et à la répartition du boni de 

liquidation : sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour cent au 
moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve 
atteint le dixième du capital social. 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures et des sommes à porter 
en réserve, en application de la loi et des statuts, et augmenté du report bénéficiaire. 
Sur ce bénéfice, l'Assemblée Générale peut prélever toutes sommes qu'elle juge à propos d'affecter à la dotation de tous 
fonds de réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires, ou de reporter à nouveau. 
Le solde, s'il en existe, est réparti par l'Assemblée entre tous les actionnaires proportionnellement au nombre d'actions 
appartenant à chacun d'eux. 
En outre, l'Assemblée Générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves dont elle a la 
disposition, en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, les 
dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de l'exercice. 
En cas de liquidation, le partage de l'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est effectué entre 
les actionnaires dans les mêmes proportions que leur participation au capital. 
 
Obligations convertibles en actions : néant 
Montant non amorti des autres obligations antérieurement émises : néant 
Montant des emprunts obligataires garantis par la Société lors de la présente émission : néant 
 

Cadre juridique de l’augmentation de capital 
 
L’Assemblée Générale Mixte (Ordinaire et Extraordinaire) des actionnaires du 31 janvier 2024 a décidé une réduction 
du capital à zéro pour apurer à due concurrence les pertes de la Société, sous la condition suspensive de la réal isation 
d'une augmentation du capital social en numéraire d’un montant nominal de 526 814,70 euros, pour le porter de zéro  à 
526 814,70 euros, par l’émission de 10 536 294 actions ordinaires nouvelles d’une valeur nominale de 0,05 euro 
chacune, et de réaliser cette augmentation du capital avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires 
(ci-après « l’Augmentation du Capital »). Elle a fixé comme suit les modalités de l’Augmentation de Capital : 
 
Nombre d’actions ordinaires nouvelles émises : 10 536 294 actions, Le nombre d’actions émises ne pourra pas être 
augmenté. 
 
Dates d’ouverture et de clôture de la souscription : la période de souscription a été fixée du 8 février 2024 au 
29 février 2024 inclus ; la souscription sera close par anticipation dès que toutes les 10 536 294 actions ordinaires 
nouvelles auront été souscrites.  
 
Maintien du droit préférentiel de souscription : le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux nouvelles 
actions émises est maintenu. Ce droit sera négociable de gré à gré, conformément aux dispositions des articles L 225-32 
et R 225-117-1 du Code de commerce. 
 
Prix d’émission des actions : 0,28 € par action, soit 0,05 € de valeur nominale et 0,23 € de prime d’émission 
 
Libération : les 10 536 294 actions ordinaires nouvelles sont à libérer de la totalité de leur valeur nominale et de la 
totalité de la prime d’émission lors de la souscription, par versement de fonds en banque et/ou par compensation avec 
des créances certaines, liquides et exigibles sur la Société. 
 
Dépositaire des fonds : les souscriptions et les versements seront centralisés auprès d’Uptevia, 90 -110 Esplanade du 
Général de Gaulle, 92931 Paris La Défense Cedex, qui sera chargé d’établir le certificat de dépôt des fonds. 
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L’Assemblée Générale Mixte du 31 janvier 2024 a également décidé que  : 
- les actionnaires de la Société ne pourront pas souscrire à titre réductible à l’Augmentation de Capital; 
- Les actionnaires pourront renoncer à titre individuel à leur droit de souscription dans les conditions prévues par la 

loi ; 
- Les actions non souscrites ne pourront pas être réparties en totalité ou partie par le Conseil d’administration, elles 

ne pourront pas être offertes au public ; 
- Le Conseil d’administration pourra limiter le montant de l’Augmentation de Capital au montant des souscriptions 

recueillies, à condition que celui-ci atteigne plus des trois quarts de l’Augmentation de Capital proposée  ;  
- Les actions ordinaires nouvelles seront créées avec jouissance à la date de réalisation définitive de l’Augmentation 

de Capital et seront soumises à toutes les dispositions statutaires et assimilées aux actions anciennes. 
 
Le document d’information synthétique (DIS) à fournir dans le cadre d’une offre au public d’un montant inférieur à 
8 millions d’euros et ses annexes sera communiqué aux actionnaires lors de l’envoi de l’avis de souscription. Il est 
également consultable sur le site internet https://cdn.acadomia.fr/docs/DIS.pdf 
 
Une copie du dernier bilan de la Société (exercice clos le 31 juillet 2023), certifié conforme par le Président Directeur 
Général de la Société est annexée au présent avis. 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil d’administration 
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Rubriques Montant Brut Amort. Prov. 31/07/2023 31/07/2022 

Capital souscrit non appelé    

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES    

Frais d'établissement 272 641 109 698 162 943 217 471 

Frais de développement    

Concessions, brevets et droits similaires 13 195 161 5 769 139 7 426 023 8 336 967 

Fonds commercial    

Autres immobilisations incorporelles    

Avances, acomptes sur immo. incorporelles    

IMMOBILISATIONS CORPORELLES    

Terrains    

Constructions    

Installations techniques, matériel, outillage    

Autres immobilisations corporelles 4 036 786 1 358 874 2 677 912 2 998 901 

Immobilisations en cours 2 444 379 2 444 379  

Avances et acomptes    

IMMOBILISATIONS FINANCIERES    

Participations par mise en équivalence    

Autres participations 57 087 537 48 927 839 8 159 698 8 123 019 

Créances rattachées à des participations    

Autres titres immobilisés    

Prêts    

Autres immobilisations financières 403 527 403 527 403 527 

ACTIF IMMOBILISE 77 440 032 56 165 550 21 274 482 20 079 886 

STOCKS ET EN-COURS    

Matières premières, approvisionnements    

En-cours de production de biens    

En-cours de production de services    

Produits intermédiaires et finis    

Marchandises    

Avances et acomptes versés sur commandes    

CREANCES    

Créances clients et comptes rattachés 30 805 421 9 061 989 21 743 432 14 186 883 

Autres créances 2 074 576 11 689 980 -9 615 404 -7 669 446 

Capital souscrit et appelé, non versé    

DIVERS    

Valeurs mobilières de placement 3 965 833 3 965 833 4 053 330 

(dont actions propres :

 

) 

   

Disponibilités 40 435 993 40 435 993 42 253 286 

COMPTES DE REGULARISATION    

Charges constatées d'avance 1 280 589 1 280 589 863 595 

ACTIF CIRCULANT 78 562 412 20 751 969 57 810 443 53 687 647 

Frais d'émission d'emprunts à 

étaler Primes de remboursement 

des obligations Ecarts de 

conversion actif 

   

TOTAL GENERAL 156 002 445 76 917 519 79 084 926 73 767 532 

 

  

DOMIA_GR - DOMIA Group 
7 rue de la Baume  
75008 PARIS 

Bilan - Actif Déclaration au 31/07/2023 
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Rubriques  31/07/2023 31/07/2022 

Capital social ou individuel ( dont versé : 2 107 259 ) 2 107 259 2 107 259 

Primes d'émission, de fusion, d'apport    

Ecarts de réévaluation ( dont écart d'équivalence : )   

Réserve légale    

Réserves statutaires ou contractuelles    

Réserves réglementées (dont rés. Prov. fluctuation cours )   

Autres réserves (dont achat œuvres originales artistes )   

Report à nouveau  -11 912 951 -7 800 073 

RESULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte) 7 211 017 -4 112 879 

Subventions 

d'investissement 

Provisions réglementées 

  

CAPITAUX PROPRES -2 594 675 -9 805 693 

Produits des émissions de titres participatifs 

Avances conditionnées 

  

AUTRES FONDS PROPRES    
  

Provisions pour risques 

Provisions pour charges 

4 790 008 11 564 604 

PROVISIONS 4 790 008 11 564 604 

DETTES FINANCIERES 
   

Emprunts obligataires convertibles    

Autres emprunts obligataires    

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit  23 843 163 44 832 185 

Emprunts et dettes financières divers (dont empr. participatifs )   

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours    

DETTES D'EXPLOITATION    

Dettes fournisseurs et comptes rattachés  9 381 598 4 035 891 

Dettes fiscales et sociales  6 063 927 3 349 777 

DETTES DIVERSES    

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés   31 299 

Autres dettes  37 600 905 19 759 469 

COMPTES DE REGULARISATION    

Produits constatés d'avance    

DETTES 76 889 593 72 008 621 

Ecarts de conversion passif 
  

 TOTAL GENERAL 79 084 926 73 767 532 
 

 

Certifié conforme 

Le Président Directeur Général 

  

 

DOMIA_GR - DOMIA Group 
7 rue de la Baume  
75008 PARIS 

Bilan - Passif Déclaration au 31/07/2023 
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